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 Préambule
 Le master MEEF et la professionnalisation des parcour s de formation
 La formation des enseignants et CPE est un facteur déterminant de la réussite éducative. Les programmes de formation initiale les plus efficaces sont ceux qui garantissent un équilibre approprié entre la théorie et la pratique et la collaboration entre les enseignants : les futurs enseignants formés à l’ESPE découvrent très tôt le contact avec les élèves, passent beaucoup de temps dans les classes et bénéficient d’un soutien de proximité et de qualité, notamment grâce à un système de tutorat par des enseignants qualifiés.
 Tous les étudiants se destinant aux métiers de l’enseignement (inscrits en Master MEEF) reçoivent donc une formation articulant des enseignements théoriques et pratiques, des stages d’observation ou de pratique accompagnée et de véritables périodes d’alternance et peuvent ainsi entrer de manière progressive dans le métier.
 Les acteurs de l’école de demain suivent des enseignements communs qui doivent faire vivre une culture partagée favorisant sur le terrain la cohésion des équipes pédagogiques, facteur clé de la réussite des élèves.
 Les équipes pédagogiques plurielles sont composées des personnels spécialisés dans la formation, des universitaires et des enseignants du premier et second degré ainsi que des personnels d’inspection et de direction. L’expertise de ces professionnels constitue un apport essentiel dans le projet de formation des futurs enseignants et CPE.
 Une formation à forte dimension professionnelle
 Les stages en école et en établissement sont pleinement intégrés à la formation. L’ESPE en assure le suivi en étroite relation avec le tuteur de terrain à l’intérieur de l’institution scolaire qui a pour fonction d’encadrer et d’accompagner les stagiaires. Les stages donnent lieu à un temps de préparation et à une phase d’exploitation et d’analyse réflexive.
 La pluralité des parcours et des profils d’étudiants amenés à fréquenter des stages et école ou en établissements tout au long du cursus MEEF, ainsi que la diversité des équipes qui accompagnent cette dimension professionnelle du métier, légitiment la co-construction de ce « guide-outil » qui doit être compris comme non-exhaustif, évolutif et servir de base à une culture partagée par tous les acteurs de la formation.
 Extraits du dossier d’accréditation
 Dossier d’accréditation de l’ESPE d’Aix-Marseille (page 22)-Extraits Master MEEF
 En M1, les deux stages visent la construction des premières compétences relatives au métier d’enseignant. Il s’agit là de prendre part activement à l’organisation de séquences d’enseignement dans le domaine disciplinaire et au niveau scolaire correspondant et de pouvoir apprécier l’efficacité des choix effectués. Ces deux stages contribuent directement à la préparation aux dimensions professionnelles du métier d’enseignant telles qu’elles sont prévues d’être évaluées dans les différentes épreuves des concours (tout particulièrement, les épreuves 2, 3 et 4). Ils contribuent également à doter les étudiants des outils professionnels de base qui leur permettront d’aborder la prise de responsabilité des enseignements en M2, dans le cadre du stage en alternance. L’équipe pédagogique incluant le tuteur qui l’accueille dans sa classe (ou au CDI ou au bureau de la vie scolaire selon les parcours) suit le travail et la progression de l’étudiant en lui donnant les moyens d’asseoir ces premiers éléments de pratique professionnelle et de faire le lien entre les enseignements et les pratiques professionnelles. Les deux stages permettent à chaque étudiant de découvrir deux contextes professionnels complémentaires (par exemple, école maternelle et primaire ou collège et lycée). En M2, le stage en alternance, pour les lauréats des concours, permet à chaque étudiant d’exercer le métier d’enseignant ou de CPE en bénéficiant d’un encadrement et d’un suivi adapté. Dans ce stage, il exerce l’ensemble des composantes du métier, participant à l’ensemble des activités qui concerne la vie d’un établissement scolaire, en termes d’enseignements (préparation des enseignements, mise en œuvre des situations d’enseignement, suivi des élèves, etc.), d’encadrement éducatif (participation aux différentes institutions de la vie scolaire) et d’implication institutionnelle (participation au projet d’établissement, relations avec les partenaires, etc.).
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 L2 : sensibilisation Pré -pro Stages qui aident à l’orientation vers différents métiers pour enseigner, éduquer et former à
 différents niveaux.
 Les EAP peuvent notamment s’inscrire aux unités d’enseignement de préprofessionnalisation dédiées à la préparation au x carrières de l’enseignement et ainsi
 être accompagnés dans l’emploi à temps partiel qui leur est confié en école ou en établissement sur une base moyenne de 12 heures par semaine.
 L3 : découverte Pré -pro Stages qui permettent de conforter le projet professionnel. Les activités de terrain des EAP évoluent d’observation active vers la pratique accompagnée intégrant une prise en charge progressive de séquences pédagogiques
 M1 MEEF : SOPA (Stages d’observation et de pratique accompagnée)
 Stages qui permettent la construction des premières compétences du métier d’enseignant ou de CPE et de se préparer aux épreuves des différents concours associés
 M2 MEEF « Lauréats » : alternance intégrative
 Stages en responsabilité dans un établissement
 scolaire avec un encadrement et un suivi adaptés
 L1 : information Pas de stage mais une information à destination des étudiants sur les métiers de
 l’enseignement, de l’éducation, de la formation et le parcours MEEF ; les étudiants boursiers se destinant à l’enseignement découvrent la possibilité d’entrer
 progressivement dans le métier grâce au dispositif EAP.
 M2 MEEF « Non lauréats »
 Stage de type SOPA si possible
 en établissement scolaire (ou
 autre contexte professionnel)
 avec un encadrement et un
 suivi adaptés
 1. Architecture des stages professionnels tout au l ong de la formation initiale à l’ESPE d’Aix-Marseille
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 2. Les différents profils des stagiaires
 Les Pré-pros : Dans les niveaux 2 et 3 des licences des secteurs Sciences d’une part et Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines (ALLSH) d’autres part, certains étudiants optent pour les 3 UE de pré-professionnalisation ou ProMEEF. Sur ces trois Unités d’enseignement (UE) deux sont associées à des stages de découverte des milieux professionnels d’une durée de 24 heures chacun.
 Les Emplois d’Avenir Professeur (EAP) s’adressent aux étudiants de Licence 2ème année (L2), L3 et M1 avec un recrutement prioritaire pour les L2. Ce sont des étudiants obligatoirement boursiers, de moins de 26 ans sans aucune condition de nationalité. Le Rectorat propose le nom d’un ou de plusieurs candidats aux établissements et le chef d’établissement recrute l’étudiant sur la base d’un contrat. Les missions de l’étudiant EAP sont fonction du niveau d’étude (L2, L3 ou M1) : il s’agit d’observation active, de pratique accompagnée de séquences pédagogiques toujours en présence et sous la responsabilité de l’enseignant. En aucun cas un étudiant EAP ne peut se voir confier des tâches de surveillance, d’administration ou de remplacements en l’absence de collègues. Plusieurs étudiants EAP peuvent être affectés dans le même établissement avec un tuteur pour au maximum deux étudiants EAP. Les EAP ne sont pas affectés dans des établissements qui ont forcément des besoins mais dans des établissements proches des lieux de formation.
 Les M1 : Étudiants en première année du MASTER MÉTIERS D E L’ÉDUCATION ET DE LA FORMATION (MEEF, 1 er et 2nd degrés) : afin d’assurer une entrée progressive dans le métier, les étudiants effectuent un stage. Ce stage de terrain fait partie intégrante du Master. Après une période d’observation et de prise de repères, il est souhaitable que les stagiaires soient de plus en plus impliqués dans le processus d’élaboration des activités et qu’ils se voient confier des tâches d’enseignement ou d’éducation en (semi) autonomie mais toujours en présence du tuteur (Professeur ou CPE) et sous le contrôle de ce dernier. Il ne faut pas perdre de vue que ce stage filé participe au développement et à l’évaluation des compétences professionnelles ainsi qu’à la préparation aux nouvelles épreuves du concours que les étudiants passent au cours de leur M1 (les écrits en mars, les oraux en juin). Le stagiaire doit faire preuve d’une aptitude à l’analyse réflexive tutorée et accompagnée et en garder une trace dans son portfolio numérique qui constitue le support d’évaluation par excellence. Le tuteur ainsi que les formateurs ESPE accompagnent et suivent l’étudiant dans son acquisition des compétences professionnelles via cet outil numérique que les étudiants sont amenés à présenter en fin de M2 lors de leur soutenance de mémoire professionnel. Les M2 lauréats fonctionnaires stagiaires (FSTG) Pour les étudiants admis au concours, la deuxième année inclut une période en alternance en responsabilité dans une école ou un établissement scolaire. Ces étudiants ont alors le statut de fonctionnaire stagiaire. Une partie (mi-temps) de la formation s’effectue en responsabilité devant des élèves, une autre à l’université. C’est le recteur sur proposition du jury d’EQP (Evaluation de la Qualification Professionnelle) qui prononce la titularisation. Pour le parcours « Professeurs des écoles » et à la fin de la formation et des épreuves du M2 (Mi-mai et juin) une période peut être consacrée par l’employeur (Recteur) à une mise en stage complémentaire afin de faire découvrir aux FSTG d’autres contextes professionnels. Les M2 Non lauréats : La formation, en lien avec un concours de la fonction publique, prévoit un cursus adapté pour les étudiants ayant validé leur première année de formation, mais qui n'ont pas été lauréats du concours ; ce cursus comprend une période de stage dans un contexte professionnel de formation ou d’encadrement des enfants, des jeunes ou des adultes (en accord avec le cadre national de la formation, la durée du stage est fixée à 2x 72h) ou une expérience internationale ou en milieu professionnel. Des stages au sein des écoles et établissements mais aussi au sein d’associations complémentaires de l’école (AFL, CEMEA, AROEVEN, Francas, EEDF, Léo Lagrange, AFEV, ICM pédagogie Freinet, Ligue de l’enseignement, FG PEP…) peuvent être proposés à cette catégorie d'étudiants. Ces stages, quelle qu’en soit la nature, n'ont pas vocation à être effectués en responsabilité. Les ESPE doivent identifier des supports de stages en accord avec le domaine de formation poursuivi ou le projet professionnel des non lauréats (notamment ceux poursuivant dans la quatrième mention). Un entretien individualisé (bilan partagé) est prévu avec les responsables de parcours afin de préciser au mieux avec l’étudiant son projet professionnel.
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 3. Organisation du Master et modalités d’évaluation
 Les TD délocalisés (M1 et M2)
 - A visée formative, le TD délocalisé associe par regroupement de 15 stagiaires, des tuteurs de terrain et autres acteurs de terrain ainsi que le référent universitaire dans l’établissement ; il offre l’occasion aux stagiaires de participer à des discussions avec différents membres experts en matière d’enseignement.
 - Il est l’occasion de matérialiser la nécessaire proximité d'engagement dans la situation de travail entre tuteurs et tutorés. - Il est la traduction du développement d’un tutorat actif autour d’une équipe : les stagiaires bénéficiant des conseils de
 plusieurs tuteurs et les tuteurs ayant l’occasion de discuter de leur pratique de tutorat. - Il est le nucléus de l’analyse du développement professionnel de l’enseignant/CPE stagiaire à travers des processus de
 réappropriation organisés par l’utilisation des portfolios, des enseignements des UE adossées au stage en intégrant les informations identifiées par les stagiaires sur leur pratique et leur capacité à résoudre leurs difficultés en situation de travail.
 Cadrage des TD délocalisés :
 - 1 TD délocalisé en M1 adossé à l’UE 25 (S2), regroupant 15 étudiants sur la base d’un regroupement géographique pluridisciplinaire placé sous la responsabilité d’un référent ESPE en lien avec les tuteurs de terrain. (le TD d’une durée effective de 2h étudiants correspond à 4 HTD pour 15 étudiants). La mise en stage reste organisée par trinôme disciplinaires.
 - 2 TD délocalisés en M2 adossés aux UE 35 et 45, sur la base de regroupements géographiques disciplinaires de 15 étudiants-professeurs stagiaires placés sous la responsabilité d’un/de référent(s) ESPE et des tuteurs de terrain. L’organisation des 2 TD ainsi que les relations ave c les tuteurs de terrain est dotée de 30 HTD et est laissée à l’initiative des parcours dans la limite des moyens précisés ci-dessus.
 L’évaluation des stages :
 L’évaluation des stages vise, en M1 , à apprécier les compétences sur les trois registres de maitrise professionnelle : maitrise des savoirs à enseigner, maitrise de l’enseignement de ces savoirs et maitrise du rôle d’enseignant. Le niveau d’acquisition des compétences est apprécié distinctement pour chacun de ces registres et donne lieu à une note qui est intégrée dans le contrôle continu des connaissances ; cette intégration se fait avec une des UE associant SFR et SEE pour le premier registre, avec une des UE associant SEE et SDP pour le deuxième registre et avec une des UE de SME pour le troisième registre. Des outils d’évaluation permettant d’apprécier le niveau d’acquisition de ces compétences professionnelles figurent dans les annexes de ce guide.
 Savoirs Fondamentaux
 de Référence
 SFR
 Savoirs Enseignés à
 l’Ecole
 SEE
 Savoirs sur le Métier
 d’Enseignant
 SME
 STAGE
 REFERENT
 ESPE TD
 DELOCALISES TUTEUR DE
 TERRAIN
 ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE DES ETUDIANTS
 ORGANISATION DES UNITES D’ENSEIGNEMENT (UE) DU MASTER
 SUIVI DU E-PORFOLIO DES ETUDIANTS STAGIAIRES
 Savoirs Didactiques et
 Pédagogiques d’Enseignant
 SDP
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 Ainsi dans le cadre du M1, les stages doivent être évalués de façon intégrée dans le contrôle continu des trois unités d’enseignement qui leur sont adossées ; le niveau d’acquisition des compétences doit être apprécié distinctement, et donne lieu à une note, pour chacun des trois registres de maîtrise professionnelle.
 En M2 le suivi donne lieu à un premier retour des avis dans le semestre 3 (1er semestre du M2) et repose sur un dispositif de signalement des difficultés rencontrées soit par une des trois personnes impliquées, soit par l’étudiant lui-même ; ce signalement permet de mettre en place dans les meilleurs délais un processus de régulation et d’accompagnement de l’étudiant en difficulté (voir chapitre 10, procédures de signalement). Au cours de ce suivi le Référent ESPE conduit avec chaque professeur stagiaire en difficulté (au sein de l’établissement ou de l’école) un suivi adapté sous la forme d’une visite intercalée entre les deux TD délocalisés (celui du semestre 3 et celui du semestre 4), associant le tuteur de terrain et permettant d’échanger avec le chef d’établissement. De la sorte peut être encadrée et appréciée au plus près de la réalité de terrain, la manière d’exercer le métier d’enseignant/CPE par le professeur stagiaire. Ceci nécessite la prise en compte de l’ensemble des composantes du métier qui participent à l’ensemble des activités qui concernent la vie d’un établissement scolaire, en termes d’enseignements (préparation des enseignements, mise en œuvre des situations d’enseignement et/ou éducatives, suivi des élèves, etc.), d’encadrement éducatif (participation aux différentes institutions de la vie scolaire) et d’implication institutionnelle (participation au projet d’établissement, relations avec les partenaires, etc.).
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 4. Les stages de pré professionnalisation (Licence)
 L2 L3
 Nature du stage
 En trinôme Observation des structures et de leurs acteurs
 En trinôme
 Observation de situations de travail
 Durée du stage et implantation dans la semaine
 24h (4x6h) sur 4 contextes différents : école, clg/LGT, LP, milieu associatif. Généralement le lundi matin ou le vendredi dans les établissements scolaires
 24h (2x12h) sur des structures différentes en fonction du projet
 Vers 1er degré : 6h en école, 6h en collège, 12h en association hors EN Vers 2nd degré (enseignement ou CPE) : 6h en collège, 6h en lycée P ou T, 12h en association hors EN. Généralement le lundi matin ou le vendredi après-midi dans les établissements scolaires.
 Objectifs
 - Découvrir les structures d’accueil et les différents métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation en vue d'une orientation possible vers l'une des mentions du master MEEF
 - Approfondir sa connaissance des structures et des acteurs pour conforter son projet professionnel en vue d'une orientation possible vers l'une des mentions du master MEEF
 Moyens
 -Par observation et enquête, définir l'organisation des structures d'accueil, le rôle et les missions des différents acteurs.
 - Par observation participante à des situations de travail dans différents contextes.
 Accompagnement du stagiaire
 En L2 et L3- Chef d’établissement ou directeur d’école ou d’association et quelques enseignants volontaires pour accueillir des étudiants observateurs dans leur classe.
 Evaluation du stage
 Intégrée à l’évaluation de l’UE
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 5. Les emplois d’avenir professeur (EAP)
 EAP (L2, L3, M1)
 Nature du stage
 Observation active, pratique accompagnée
 Durée du stage et implantation dans la semaine
 En moyenne 12h hebdomadaires
 Objectifs
 Maîtriser progressivement les outils professionnels de base dans l'enseignement de la discipline (des disciplines) et l'appréhension du métier de professeur, de professeur documentaliste ou de CPE
 Moyens
 - Observer l'ensemble des missions des enseignants ou des CPE - Prendre en charge des tâches d'enseignement ou d'éducation sous la responsabilité du tuteur - Analyser sa pratique pour la faire évoluer - Diversifier ses modalités d'intervention devant les élèves - Participer à certains aspects de la vie de l'école ou de l'établissement.
 Accompagnement du stagiaire
 En L2 et L3- Chef d’établissement ou directeur d’école et tuteur
 Evaluation du stage
 Tuteur et chef d’établissement
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 6. Les stages en Master 1 – Master 2
 M1 MEEF FSTG devant valider un M2 MEEF
 FSTG ne devant pas valider un M2 MEEF
 M 2 MEEF non lauréats du concours
 Nature du stage En trinôme observation et pratique accompagnée
 En responsabilité En responsabilité En trinôme pratique accompagnée
 Durée du stage 2 x 48h dans 2 contextes complémentaires (ex : école maternelle/primaire, clg/lycée)
 Année scolaire à mi-temps Année scolaire à mi-temps ou à temps complet
 1er degré : 2x 72h 2nd degré : 2 x 72h
 Implantation dans la semaine 1 ou 2 journées par semaine selon les parcours. Prioritairement des jours différents des M2
 1er degré : Dpt 04/05, lundi, mardi, mercredi matin Dpt 13, lundi, mercredi matin, jeudi Dpt 84, mardi, mercredi matin, jeudi 2nd degré : Lundi, mercredi matin, jeudi
 Stagiaires à mi -temps : 1er degré : Dpt 04/05, lundi, mardi, mercredi matin Dpt 13 lundi, mer matin, jeudi Dpt 84, mardi, mercredi matin, jeudi 2nd degré : Lundi, mercredi matin, jeudi - Stagiaires à temps complet second degré : 1 journée de formation libérée en fonction des disciplines (BA 365 du 30/06/2014)
 1er degré : Dpt 04/05, lundi, mardi, mercredi matin Dpt 13, lundi, mercredi matin, jeudi Dpt 84, mardi, mercredi matin, jeudi 2d degré : Lundi, mercredi matin, jeudi
 Objectifs - Maîtriser les outils professionnels de base dans l'enseignement de la discipline (des disciplines) et l'appréhension du métier de professeur, de professeur documentaliste ou de CPE - Participer à la préparation des épreuves du concours
 - Construire et maîtriser l'ensemble des compétences communes et spécifiques à chacun des métiers de l'enseignement et de l’éducation
 - Construire et maîtriser l'ensemble des compétences communes et spécifiques à chacun des métiers de l'enseignement et de l’éducation
 - Construire et s’approprier les compétences professionnelles de base liées à l'exercice du métier de professeur, de professeur documentaliste, de CPE.
 Moyens - Observer et analyser l'ensemble des missions des enseignants ou des CPE - Prendre en charge des tâches d'enseignement ou d'éducation - Participer à certains aspects de la vie de l'école ou de l'établissement.
 - Mettre en œuvre toutes les activités liées à l'exercice du métier. - Analyser sa pratique pour la faire évoluer - Diversifier ses modalités d'intervention devant les élèves - Utiliser et faire utiliser par les élèves les outils numériques
 - Mettre en œuvre toutes les activités liées à l'exercice du métier. - Analyser sa pratique pour la faire évoluer - Diversifier ses modalités d'intervention devant les élèves - Utiliser et faire utiliser par les élèves les outils numériques
 - Mettre en œuvre sous la responsabilité et en présence du tuteur ou d'autres membres de la communauté éducative toutes les activités liées à l'exercice du métier. - Analyser sa pratique pour la faire évoluer - Diversifier ses modalités d'intervention devant les élèves - Utiliser et faire utiliser par les élèves les outils numériques
 Accompagnement du stagiaire - un tuteur de terrain - Enseignants de l'ESPE
 Tutorat partagé -Tuteur de terrain -Tuteur ESPE : Suivi de la formation et rédaction mémoire professionnel
 Tutorat partagé -Tuteur de terrain - Tuteur ESPE (FSTG à ½ t): Suivi de tout ou partie de la formation (com acad) et rédaction mémoire professionnel (FSTG à ½ t)
 - Tutorat partagé. Tuteur de terrain et tuteur ESPE
 Evaluation du stage Au sein des différentes unités d'enseignement en lien avec les stages
 - Dans le cadre universitaire : au sein des différentes unités d'enseignement, dont le mémoire professionnel - Dans le cadre de la validation de l'année de stage en vue de la titularisation : jury de l'EQP
 Validation de l'année de stage en vue de la titularisation : jury de l'EQP
 Au sein des différentes unités d'enseignement, dont le mémoire professionnel
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 7. Procédures liées à la mise en stage dans les écol es, les EPLE
 M1 MEEF FSTG devant valider
 un M2 MEEF
 FSTG ne devant pas valider
 un M2 MEEF
 M 2 MEEF non lauréat s du concours
 Détermination des supports de stage possibles Corps d'inspection (juin-juillet N-1)
 Services du rectorat ou des DSDEN avec avis des corps d'inspection (Avril-mai N-1)
 Services du rectorat ou des DSDEN avec avis des corps d'inspection (Avril-mai N-1)
 Prioritairement les établissements qui ont des stagiaires lauréats
 Identification des tuteurs potentiels Corps d'inspection (juin-juillet N-1)
 Corps d'inspection (mai-juin N-1)
 Corps d'inspection (mai-juin N-1)
 Le tuteur du lauréat des concours sera invité à tutorer les non lauréats
 Sollicitation, nomination des tuteurs ESPE 1 mois avant le début du stage
 Premier degré DASEN Second degré : DAFIP (juin à septembre)
 Premier degré DASEN Second degré : DAFIP (juin à septembre)
 ESPE 1 mois avant le début du stage
 Affectation des stagiaires ESPE. Les étudiants sont affectés si possible en trinôme sur chaque support
 DIPE (mi-juillet)
 DIPE (mi-juillet)
 ESPE. Les étudiants sont affectés en trinôme sur chaque support
 Edition, envoi des conventions de stage ESPE (15 jours avant le début du stage)
 ESPE (15 jours avant le début du stage)
 Evaluation du stage Validé par le tuteur de terrain - Certificat d'assiduité - Bilan de compétence
 • Dans le cadre du tutorat partagé :
 - compte rendu des 2 TD délocalisés • Par le tuteur de terrain : Rédaction d'un bilan intermédiaire et d'un rapport de fin de stage, support de l'avis émis par l'inspection en vue de la titularisation • Par le chef d'établissement
 pour le second degré et l’IEN pour le premier degré :
 Avis en vue de la titularisation • Avis du responsable de
 la formation
 • Dans le cadre du tutorat partagé (FSTG à ½ t) :
 - compte rendu des 2 TD délocalisés • Par le tuteur de terrain : Rédaction d'un bilan intermédiaire et d'un rapport de fin de stage, support de l'avis émis par l'inspection en vue de la titularisation • Par le chef
 d'établissement pour le second degré et l’IEN pour le premier degré:
 • Avis en vue de la titularisation
 • Dans le cadre du tutorat partagé :
 Avis du tuteur et du référent ESPE
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 8. Rôles et interactions des acteurs de la formatio n des étudiants et FSTG
 LICENCE
 ETUDIANTS
 - Regroupement par trinôme, si possible - Signature des conventions (une par terrain de stage) - S3 ou S4 : Observation des professionnels dans leurs milieux de travail : identifier des
 problématiques individuelles et collectives. � Connaissance des acteurs et de l'organisation des structures d'accueil : rôle, mission,
 fonction et statut � Découverte au sein de quatre terrains de stage (4x6h) : premier degré, second degré
 général, second degré technique ou professionnel, hors Education Nationale. - S5 : Observation, lecture de situations de travail
 � Vers CRPE, 6h de stage en primaire et 6h de stage en collège, 12h hors EN � Vers CAPES ou CAPLP ou CPE, 6h en collège et 6h en LP ou LT
 En primaire :
 o Suivi d’un enseignant par demi-journée sur deux cycles différents o Entretien avec le directeur et suivi d’une réunion (cycle, équipe, parents-
 enseignants) si possible
 En second degré général, professionnels ou technique
 o ½ journée suivi d’une classe o ½ journée suivi d’un enseignant ou CPE o Entretien avec le chef d’établissement et suivi d’une réunion, d’une instance.
 - Suivi des activités réalisées via la feuille de suivi de stage servant aussi d’attestation de présence
 RESPONSABLE des UE ProMEEF
 � Responsable de l’UE : - Implantation des trinômes sur lieu de stage (pas en licence encore) - Etablissement des demandes de convention - Mise en relation des trinômes avec les tuteurs de terrain (Pas en licence encore)
 INSPECTEURS - Identification des lieux d’accueil des stages
 CHEF D’ETABLISSEMENT
 ou Equipe enseignante et
 directeur d’école
 � Signature de la convention � Accueil des étudiants et entretien sur l’organisation de l’établissement/école � Organisation des activités des étudiants en relation avec les exigences des UE :
 Rencontre des différents acteurs de la structure : rôle, mission, fonction et statut Organisation des situations d’observation
 � Vérification et signature de la feuille de suivi qui sera à renvoyer au tuteur ESPE en fin de stage
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 MASTER 1
 ETUDIANTS
 - Regroupement par trinôme - Signature de la convention - Observations participatives (lecture, interprétation) de différentes :
 � situations didactiques de classe et hors la classe y compris celles en lien avec la prise en compte de la diversité des publics et les finalités et les valeurs de la République ;
 � situations professionnelles selon les missions de chacun (professeur / professeur documentaliste / CPE � Utilisation d’outils de suivi et d’analyse fournis en formation � Possibilité de réaliser des captures vidéo après demandes d’autorisation
 - Prise en main de moments de la classe/ micro-tâches - Organisation des documents de stage (relevés d’observation, compte-rendu d’analyse, traces
 d’élèves, documents professionnels …) - Suivi des activités réalisées via la feuille de suivi de stage servant aussi d’attestation de
 présence (Voir document annexes)
 RESPONSABLE DU PARCOURS DU MEEF
 - Implantation des trinômes sur lieu de stage en relation avec tuteurs ESPE - Etablissement des demandes de convention (Voir document annexes) - Mise en relation des trinômes avec les tuteurs de terrain et le tuteur ESPE
 REFERENT ESPE
 - Implantation des trinômes sur lieu de stage en relation avec le responsable de parcours (ou adjoints 1er degré)
 - Mise en relation des trinômes avec les tuteurs de terrain - Suivi du trinôme d’étudiants dans les activités de stage ; accompagnement dans leur mise en
 relation avec les contenus de la formation, suivi du e-portfolio - Organisation du TD délocalisé au semestre 2 :
 � Identification du jour et de l’établissement d’accueil � Constitution d’un groupe de 15 étudiants pluridisciplinaires � Précision des modalités de déroulement. � Invitation d’autre(s) acteur(s)
 Corps d’Inspection - Identification des tuteurs et des lieux d’accueil des stages
 TUTEUR DE TERRAIN
 - Accueil des étudiants - Organisation des activités des étudiants en relation avec les exigences des UE du master :
 � situations didactiques de classe et hors la classe y compris celles en lien avec la prise en compte de la diversité des publics et les finalités et les valeurs de la République ;
 � situations professionnelles selon les missions de chacun (professeur / professeur documentaliste / CPE) � Observations participatives (lecture, interprétation) des étudiants à différentes situations
 d’apprentissage avec les élèves (dont séances de classe) mais aussi aux autres activités liées aux missions du professeur ou CPE
 � Possibilité d’observations dans la classe d’autres enseignants � Rencontre avec les responsables de service de l’EPLE (Vie scolaire, CDI, intendance,
 infirmière, assistante sociale, conseiller d’orientation…) � Organisation de temps d’échanges entre tuteur et étudiants afin de créer un espace
 d’analyse � Identification de moments de la classe/ micro-tâches pouvant être confiés aux étudiants
 - Possible participation au TD délocalisé du semestre 2 - Vérification et signature de la feuille de suivi qui sera à renvoyer au tuteur ESPE en fin de
 stage - Réalisation du bilan du stage individuel via la fiche de compétences complétée et un
 rapport (Voir documents annexes)
 Chef d’établissement (2 nd degré) et DASEN (1 er
 degré)
 - Signature de la convention
 Equipe enseignante et directeur d’école
 - Accueil des étudiants et entretien sur l’organisation de l’établissement/école - Possible participation au TD délocalisé
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 MASTER 2
 FSTG devant valider un M2
 MEEF
 FSTG ne devant pas valider un M2 MEEF
 (Mi-temps)
 M2 non lauréats du concours
 ETUDIANTS
 - Signature du PV d’installation puis de la VS
 - Prise en charge en responsabilité de classe(s) ou du service durant l’année
 - Réalisation d’analyse de différentes :
 � situations didactiques de classe et hors la classe y compris celles en lien avec la prise en compte de la diversité des publics et les pratiques dans leurs dimensions collective et pluridisciplinaire pour tous les enseignants ;
 � situations professionnelles selon les missions de chacun (professeur / professeur documentaliste / CPE)
 � Travail autour de séquences d’apprentissage dans la classe du tuteur selon l’organisation définie par ce dernier
 � Participation active aux temps d’échanges avec les tuteurs, en établissement, à l’ESPE et lors des TD délocalisés
 - Construction progressive du e-portfolio attestant l’évolution dans l’acquisition des compétences professionnelles
 En cas de difficultés récurrentes, le FSTG peut être lui-même à l’origine d’une demande d’aide complémentaire (Signalement et aménagement du plan de formation)
 Regroupement par trinôme Signature de la convention Prise en main de séquences d’enseignement dans les classes du tuteur, ou de toutes autres activités professionnelle et co-observation par les autres étudiants et le tuteur.
 � Utilisation d’outils de suivi et d’analyse fournis en formation
 Réalisation d’analyse de : différentes situations didactiques et professionnelles de classe et / ou d’autres situations professionnelles liées à l’exercice du métier dans et hors la classe (en lien notamment avec la prise en compte de la diversité des publics ; en lien avec les pratiques professionnelles dans leurs dimensions collective et pluridisciplinaire) � Utilisation d’outils de suivi et
 d’analyse fournis en formation � Possibilité de réaliser des captures
 vidéo après demandes d’autorisation
 (Voir doc. annexes) Suivi des activités réalisées via la feuille de suivi de stage servant aussi d’attestation de présence
 (Voir doc. annexes)
 Construction progressive du e-portfolio attestant l’évolution de l’acquisition des compétences professionnelles
 RESPONSABLE DU
 PARCOURS DU MEEF
 Le cas échéant - Identification des difficultés et fragilités du FSTG :
 possibilité d’initier une procédure de signalement via le tuteur ESPE
 - Mise en place d’un dispositif d’accompagnement à soumettre à l’inspection (Chapitre 10 : ajustement de la formation, du suivi par les tuteurs ; ce dispositif est construit en collaboration avec les différents acteurs de la formation et le FSTG.
 (Voir doc. annexes)
 - Implantation des trinômes sur lieu
 de stage en relation avec tuteurs ESPE
 - Etablissement des demandes de convention
 - Mise en relation des trinômes avec les tuteurs de terrain

Page 16
                        

Cahier des charges « ESPE-Rectorat » Mise en stage des étudiants et des fonctionnaires stagiaires Version stabilisée du 9 septembre 2014
 16
 FSTG devant valider un M2 MEEF
 FSTG devant valider un M2 MEEF(Mi-temps)
 M2 non lauréats du concours
 REFERENT ESPE
 - Suivi du FSTG dans les activités de stage : - Echanges avec le tuteur ESPE - Suivi de la formation du FSTG :
 � Accompagnement dans la mise en relation stage- contenus de la formation
 � Echanges avec le tuteur de terrain en vue de l’élaboration de la fiche de compétences du FSTG
 � Aide dans la rédaction du mémoire professionnel et participation à la soutenance
 � Suivi de la construction du e-portfolio du FSTG - Organisation des TD délocalisés :
 � Identification du jour et de l’établissement d’accueil � Constitution d’un regroupement géographique
 interdisciplinaire � Invitation d’autre(s) acteur(s) � Précision des modalités de déroulement - Identification des difficultés et fragilités du FSTG : Le cas échéant � possibilité de réaliser un signalement à transmettre
 conjointement au tuteur de terrain, au chef d’établissement et au corps d’inspection
 Mise en place du dispositif d’accompagnement à soumettre à l’inspection : ajustement de la formation, du suivi par les tuteurs ; ce dispositif est construit en collaboration avec les différents acteurs de la formation et le FSTG
 (Voir procédures chapitre 10)
 - Implantation des trinômes sur lieu de stage en relation avec le responsable de parcours
 - Mise en relation des trinômes avec les tuteurs de terrain
 - Suivi de la formation de l’étudiant : � Accompagnement dans leur
 mise en relation avec les contenus de la formation, suivi du e-portfolio
 � Aide dans la rédaction du mémoire professionnel et participation à la soutenance
 � Suivi de la construction du e-portfolio de l’étudiant
 - Suivi de l’évolution des compétences en lien avec la re-préparation au concours : � S3-S4, (24h pour un groupe
 25) Lien avec les UE de M1, Epreuves blanches
 Corps d’Inspection
 -Repérage des tuteurs potentiels et lieux de stage, en lien avec les chefs d’établissement et du responsable de parcours ESPE -Validation des dispositifs d’accompagnement des FSTG en difficulté proposés par le tuteur ESPE (Voir document annexes)-Visite de classe le cas échéant
 Identification des tuteurs et des lieux d’accueil des stages
 TUTEUR DE TERRAIN
 (PEMF, DEA)
 Accueil des étudiants Accompagnement dans � La prise de fonction en début d’année � La conception des séquences d’apprentissage � L’organisation et la gestion de la classe - Organisation des moments d’observations : � situations didactiques de classe et hors la classe y compris
 celles en lien avec la prise en compte de la diversité des publics et les pratiques dans leurs dimensions collective et pluridisciplinaire pour tous les enseignants ;
 � situations professionnelles selon les missions de chacun (professeur / professeur documentaliste / CPE)
 � Du tuteur dans la classe du FTSG ou autre situation professionnelle
 � Du FSTG dans la classe du tuteur ou autre situation professionnelle
 � Organisation de temps d’échanges entre tuteur et FSTG afin de créer des espaces d’analyse et d’accompagnement dans la professionnalisation (lecture, interprétation)
 - Suivi de la formation du FSTG : � Echanges avec le tuteur ESPE � Si possible, participation aux TD délocalisés � Echanges avec le tuteur ESPE en vue de l’élaboration de la
 fiche de compétences du FSTG � Echanges et aide autour de la réalisation du mémoire
 professionnel-Participation éventuelle à la soutenance - Suivi institutionnel du FSTG : � Réalisation d’un rapport intermédiaire en décembre et
 d’un rapport de synthèse courant 3ème trimestre - Identification des difficultés et fragilités du FSTG : - possibilité de réaliser un signalement à transmettre
 conjointement au tuteur ESPE, au chef d’établissement et au corps d’inspection
 (Voir procédures chapitre 10)
 Accueil des étudiants Suivi de la formation de l’étudiant : -organisation des activités des étudiants en relation avec les exigences des UE du master :
 � situations didactiques de classe et hors la classe y compris celles en lien avec la prise en compte de la diversité des publics et les pratiques dans leurs dimensions collective et pluridisciplinaire pour tous les enseignants ;
 � situations professionnelles selon les missions de chacun (professeur / professeur documentaliste / CPE) -Observations participatives (lecture, interprétation) des étudiants à différentes séances de classe et autres activités du professeur ou CPE
 � Mise en responsabilité des étudiants au sein d’une ou de classe(s) du tuteur ou autre situation professionnelle ; organisation de la co-observation par les co-trinômes
 � Accompagnement à la préparation des séquences de classe ou autre situation professionnelle
 � Organisation de temps d’échanges entre tuteur et étudiants afin de créer un espace d’analyse
 � Identification de moments/ micro-tâches pouvant être confiés aux étudiants
 -Vérification et signature de la feuille de suivi qui sera à renvoyer au tuteur ESPE en fin de stage
 Réalisation du bilan du stage individuel via la fiche de compétences complétée et un rapport
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 FSTG devant valider un M2 MEEF
 FSTG ne devant pas valider un M2 MEEF
 (Mi-temps)
 M2 non lauréats du concours
 CHEF D’ETABLISSEMENT
 ou Directeur d’école
 Identification des professeurs pouvant être tuteurs au sein de l’établissement (2nd degré)
 Réalisation du service d’enseignement Accueil des FSTG Suivi institutionnel du FSTG : � Rédaction d’un avis en vue de la titularisation courant 3ème
 trimestre Suivi de la formation du FSTG : � Echanges avec les tuteurs � Entretien avec le FSTG � Participation possible aux TD délocalisés Identification des difficultés et fragilités du FSTG : possibilité de réaliser un signalement à transmettre
 conjointement aux tuteurs (ESPE et de terrain) et au corps d’inspection
 Signature de la convention (DASEN pour le 1er degré) Accueil des étudiants et entretien sur
 l’organisation de l’établissement/école
 COMMISSION ACADEMIQUE
 Détermination des besoins de formation en lien avec le parcours antérieur � parcours individualisé s’appuyant sur les contenus de formation du M2
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 9. Les attentes des tuteurs de terrain des FSTG et l ’aide à la réalisation du rapport de visite
 Le stage de responsabilité représente pour « l’étudiant fonctionnaire stagiaire » (FSTG) le vecteur principal de sa formation en master 2 MEEF par alternance ; c’est aussi un élément important pour sa titularisation.
 La relation « professionnel/apprenti » constitue un levier fort dans l’acquisition des savoirs et savoir-faire permettant une réelle prise d’autonomie dans l’exercice du métier de professeur, de professeur documentaliste ou de CPE, en tant que pédagogue dans sa classe ou responsable de service mais également en tant que membre de la communauté éducative et acteur du service public d’éducation.
 Le rôle du professeur (ou CPE) tuteur consiste d’une part à faciliter l’insertion du FSTG dans l’établissement, dans les équipes pédagogiques et dans l’équipe disciplinaire ; et d’autre part à l’accompagner dans la construction, la mise en œuvre et l’évaluation des enseignements dont il a la responsabilité.
 En lien avec la formation dispensée à l’ESPE, le professeur ou CPE tuteur participe pleinement à la construction des compétences liées aux métiers de l’enseignement. La relation d’apprentissage entre tuteur et FSTG est donc déterminante.
 L’année d’apprentissage se décompose en deux grandes périodes : un premier temps d’acclimatation, de diagnostic et de mise en action, entre septembre et novembre; la seconde partie de l’année (de décembre à avril) doit permettre la consolidation des acquis et la prise d’assurance. Ces deux périodes donnent lieu à la rédaction par le professeur ou CPE tuteur d’un rapport intermédiaire, en décembre, et d’un rapport final, en avril (document-type annexé). Le rapport final est une pièce essentielle dans le processus de titularisation.
 L’appréciation du tuteur constitue donc un fondement de l’évaluation globale des compétences acquises par le FSTG. Elle repose sur une relation d’accompagnement étroitement tissée par le professeur tuteur. Des visites du tuteur doivent être clairement programmées en cours d’année ; le FSTG doit également se rendre dans les classes ou le service de son tuteur tout au long de sa formation.
 Les modalités d’accompagnement du FSTG doivent être en cohérence avec le profil du stagiaire accueilli, son parcours antérieur et ses besoins. Dans tous les cas cet accompagnement est crucial pour la réussite de l’insertion du FSTG dans son environnement professionnel.
 Voir documents en annexes : Rapport du tuteur et proposition d’aide à la rédaction des rapports
 Parmi les questions que le F STG doit être amené à se poser : A quoi sert l’établissement dans lequel je vais évoluer ? Comment fonctionne-t-il ? Comment s’insère-t-il sur le territoire ? Quel est le périmètre de mon action ?
 Il s’agit de mettre en place un va-et-vient permanent entre les observations en classe et les échanges avec le professeur tuteur. Le but est de se confronter au « vrai » métier, d’abandonner les représentations préconçues pour se forger sa propre identité professionnelle.
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 10. Les procédures de signalement pour les FSTG laur éats de concours
 Le stage en responsabilité constitue pour la plupart des fonctionnaires stagiaires la première expérience de prise de fonction en autonomie. Dans de rares cas, il est possible que le stagiaire ne soit pas à même de remplir les obligations liées à sa mission. Dès lors, il est essentiel que l'ensemble des acteurs de la formation soient informés et puissent intervenir pour aider le stagiaire à dépasser ses difficultés. Dans le prolongement du signalement un aménagement de sa formation ou de son service, doit être proposé au stagiaire. La procédure de signalement ne doit être déclenchée que lorsque les difficultés rencontrées sont avérées et récurrentes. Le stagiaire doit en être informé, un entretien, lors d’une visite du tuteur ESPE, doit en expliciter les raisons et les attendus en termes de transformations. Les personnels accompagnant au plus près de la réalité du terrain (chef d'établissement, tuteur de terrain) sont les mieux à même pour déceler les difficultés professionnelles des stagiaires. Toutefois le référent ESPE, le conseiller pédagogique de la circonscription, voire le FSTG lui-même, pourront être également à l'initiative de la procédure de signalement de difficultés professionnelles. Le document "signalement de difficultés" (Documents annexes) est à adresser au responsable de formation du stagiaire. En fonction de la nature des difficultés rencontrées, le responsable de formation en lien avec l'inspecteur de la discipline, proposera une adaptation de la formation, un aménagement du tutorat, une visite conseil, un aménagement du service du stagiaire (Documents annexes). Dès lors qu'une adaptation du service est envisagée, celle-ci devra être validée par le chef d'établissement ou la Division des Personnels Enseignants.
 Voir documents en annexes : Bulletin de signalement- Aménagement du plan de formation
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 11. Documents complémentaires spécifiques à un parc ours donné (Chaque parcours pourra annexer tout type de document spécifique à la spécialité préparée- calendrier, grille d’observation disciplinaire, documents de travail…)
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 12. Outils de communication, de mutualisation et su pports d’évaluation
 La plate-forme pédagogique de l’université « ametice » permet aux étudiants de mutualiser les travaux et d’avoir accès au forum des stagiaires. Suivre les instructions sur la page d’accueil http://ametice.univ-amu.fr
 L’e-Portfolio MAHARA
 Il s’agit d’un espace numérique personnel partageable dans lequel l’étudiant sera amené à retracer son cursus de formation sur les deux années de Master. En prenant appui sur le référentiel métier, l’étudiant – véritable acteur de sa formation – devra mettre en relation les contenus enseignés, les savoirs acquis et les compétences professionnelles développées. L’e-portfolio permet de capitaliser différents documents (texte, audio, vidéo) pour déclarer ou attester des compétences, de se constituer une biographie de la formation, de construire des savoirs et des pratiques réflexives entre pairs. L’étudiant devra présenter son e-portfolio lors de la soutenance du mémoire professionnel et ce sera l’outil privilégié pour l’évaluation des compétences liées au C2i2e. Cette « collection réfléchie » sera accréditée de 3 Ects non compensables.
 Un tutoriel est disponible sur le site internet de l’ESPE :
 http://espe.univamu.fr/fr/content/portfolio-formation
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 13. Les liens utiles
 Le dossier d’accréditation :http://espe.univ-amu.fr/sites/espe.univ-amu.fr/files/2013_-_espe_aix-marseille_-_dossier_daccreditation_.pdf Les missions des personnels de l’éducation :http://www.education.gouv.fr/cid77283/toutes-les-fiches-sur-l-evolution-des-missions-et-des-metiers-des-personnels-de-l-education.html
 Les EAP : http://www.education.gouv.fr/cid61330/les-emplois-d-avenir-professeur.html
 Les nouveaux concours de recrutement :Concours de recrutement de professeurs des écoles : présentation des nouvelles épreuves et exemples de sujets
 Des sujets de concours :Concours du second degré : notes de commentaires et exemples de sujets La démarche portfolio :http://www.ac-noumea.nc/enspro/IMG/pdf/La_demarche_du_portfolio_en_education_30_mars.pdf Néopass :http://neo.ens-lyon.fr/neopass/connexion.php?action=postConnexion
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 14. Annuaire des responsables de parcours ESPE
 Responsables parcours MASTER MEEF 2014-2015
 Responsable de parcours mails Téléphone Pro
 PROMEEF CONIO Martine [email protected] 06 74 83 38 21 04 13 55 22 34
 MENTION 1 SAUJAT Frédéric [email protected]
 06 71 90 53 93 04 13 55 22 19
 RPEA Professorat des écoles Saujat Frédéric [email protected]
 06 71 90 53 93 04 13 55 22 19
 Adjointe au responsable de parcours (Site de Digne) Dompnier Brigitte [email protected]
 06 86 08 00 86 04 13 55 23 50
 Adjointe au responsable de parcours (Site d’Avignon) Rouquette Isabelle [email protected]
 06 12 29 21 32 04 13 55 24 07
 Adjoint au responsable de parcours (Site d’Aix-en-Provence) Escande Laurent [email protected]
 06 18 35 24 56 04 13 55 15 43
 Adjoint au responsable de parcours (Site de Marseille) Jegou Corinne [email protected]
 04 91 14 27 00 04 13 55 22 78
 MENTION 2 CHATONEY Marjolaine [email protected]
 06 08 92 69 04 04 13 55 15 72
 RSDA Lettres Roque Isabelle [email protected] 06 32 99 32 62
 RSDB Enseignements Pro LLSH Riera Nicole [email protected] 04 13 55 16 62
 RSDC Langues Vivantes Hoschek Béate [email protected] 04 13 55 16 45
 RSDD Histoire Géographie Mussard Christine [email protected] 04 13 55 16 64
 RSDE Philosophie Bonan Ronald [email protected] 04 13 55 16 62
 RSDF Enseignements artistiques Leroy Jean-luc [email protected] 04 13 55 16 93
 RSDG Documentaliste Tafforin Brigitte [email protected] 04 13 55 16 13
 RSDH Education Physique et sportive Travert Maxime [email protected] 04 91 14 27 00
 RSDI Mathématiques Zarouf Rachid rachid,[email protected] 04 13 55 23 25
 RSDJ Enseignement Pro Maths- Sciences Bonnans Laurence [email protected] 04 91 11 26 52
 RDSK Sciences Physiques et Chimiques Leterme Fédéric [email protected] 04 13 55 22 39
 RSDL Sciences de la Vie et de la Terre Paba-Rolland Cécile [email protected] 04 91 14 27 00
 RDSM Sciences économiques et sociales Dollo Christine [email protected]
 06 38 48 58 79 04 13 55 16 50
 RSDN Economie Gestion Miranda nadine [email protected] 04 13 55 22 93
 RDSO Sciences et technologies de l'industrie
 Laisney Patrice [email protected] 06 40 94 77 57
 RDSP Sciences biotechnologiques de santé et médicosociales Bonnet Patrice [email protected] 06 95 24 52 37
 MENTION 3 TSAO Raphaële [email protected] 04 13 55 15 66
 REEA Conseiller principaux d'éducation Boukri Anne-Marie [email protected] 04 13 55 16 85
 REEB Conseil, encadrement et accompagnement pédagogique et éducatif
 Gombert Anne [email protected]
 06 33 33 51 14 04 13 55 16 95
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 Les documents annexes (Fichier à télécharger sur le site de l’ESPE)
 Rapport du tuteur Proposition d’aide à la rédaction du rapport Bulletin de signalement - Aménagement du plan de formation Convention(s) type(s) Autorisation de tournage Attestation de suivi de stage Fiche de compétences des étudiants stagiaires Rapport d’activité de l’étudiant stagiaire Cadre national des formations Référentiel de compétences professionnelles Les épreuves des concours rénovés Conditions d’accueil et de suivi du stage (Extrait Fiche d’accompagnement MESR)
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